
 
Examen d’avancement au grade  

d’assistant d’enseignement 

artistique principal de 1ère 

classe. 
-  Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010  modifié, portant dispositions statutaires 
communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la 
fonction publique territoriale 
-  Décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois 
des assistants territoriaux d'enseignement artistique 
- Décret n° 2012-1018 du 3 septembre 2012 fixant les modalités d'organisation de 
l'examen professionnel prévu à l'article 16-III du décret n° 2012-437 du 29 mars 
2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique  
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Les assistants territoriaux d'enseignement artistique constituent un 
cadre d'emplois à caractère culturel de catégorie B au sens de 
l'article 5 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée. 
Ils sont régis par les dispositions du Décret n° 2012-437 du 29 
mars 2012 et par celles du présent décret. 
Le cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement 
artistique comprend les grades suivants : 
1° Assistant d'enseignement artistique ; 
2° Assistant d'enseignement artistique principal de 2e classe ; 
3° Assistant d'enseignement artistique principal de 1re classe. 
Ces grades sont respectivement assimilés aux premier, deuxième 
et troisième grades mentionnés par le décret du 22 mars 2010 
susvisé. 

Fonctions  

I. ― Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique exercent leurs fonctions, selon les 
formations qu'ils ont reçues, dans les spécialités suivantes : 
1° Musique ; 
2° Art dramatique ; 
3° Arts plastiques. 
4° Danse : seuls les agents titulaires de l'un des diplômes 
mentionnés aux articles L. 362-1, L. 362-1-1, L. 362-2 et L. 362-4 
du code de l'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans cette 
spécialité. 
Les spécialités musique et danse comprennent différentes 
disciplines. 
Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique sont astreints à un régime d'obligation 
de service hebdomadaire de vingt heures. 
Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité du 
fonctionnaire chargé de la direction de l'établissement dans lequel 
ils exercent leurs fonctions. 
II. ― Les titulaires du grade d'assistant d'enseignement 
artistique sont chargés, dans leur spécialité, d'assister les 
enseignants des disciplines artistiques. Ils peuvent notamment 
être chargés de l'accompagnement instrumental des classes. 
III. ― Les titulaires des grades d'assistant d'enseignement 
artistique principal de 2e classe et d'assistant d'enseignement 
artistique principal de 1re classe sont chargés, dans leur 
spécialité, de tâches d'enseignement dans les conservatoires à 
rayonnement régional, départemental, communal ou 
intercommunal classés, les établissements d'enseignement de la 
musique, de la danse et de l'art dramatique non classés ainsi que 
dans les écoles d'arts plastiques non habilitées à dispenser un 
enseignement sanctionné par un diplôme national ou par un 
diplôme agréé par l'Etat.  

Ils sont également chargés d'apporter une assistance technique ou 
pédagogique aux professeurs de musique, de danse, d'arts 
plastiques ou d'art dramatique. 
Ils peuvent notamment être chargés des missions prévues à 
l'article L. 911-6 du code de l'éducation. 
 

Rémunération  
 

Traitement de début de carrière : 1 690.06€ brut mensuel 
 Traitement de fin de carrière : 2 602.22€ brut mensuel 

 

Conditions d’accès  
Peuvent être promus au grade d’assistant territorial 
d’enseignement artistique principal de 1ère classe par la voie d'un 
examen professionnel 
- les fonctionnaires ayant au moins atteint le 6ème échelon du 
grade d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ère 

classe et justifiant d’au moins trois années de services 
effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de 
catégorie B ou de même niveau. 
Les candidats peuvent subir les épreuves de l’examen au plus tôt 
un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions 
d’inscription sur le tableau d’avancement 
 

Epreuves 
L'examen professionnel d'accès par avancement au grade 
d'assistant d'enseignement artistique principal de 1re classe, 
spécialités « musique », « danse », « arts plastiques » et « art 
dramatique », du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique, mentionné à l'article 16-III du décret du 
29 mars 2012 susvisé, consiste en un entretien ayant pour 
point de départ un exposé du candidat sur son expérience, sa 
motivation et son projet pédagogique.  
Le dossier du candidat, comprenant le dossier professionnel 
qu'il a constitué au moment de son inscription, un rapport 
établi par l'autorité territoriale et, le cas échéant, toute pièce 
dont il juge utile de faire état, est remis au jury préalablement à 
cette épreuve (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus 
d'exposé). 
Il est attribué à l'épreuve prévue à l'article 1er du présent décret 
une note de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve entraîne l'élimination 
du candidat. 
En application de l’article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 
2013, un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes 
aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des 
coefficients correspondants 
 A l'issue de l'épreuve, le jury arrête, par ordre alphabétique, la 
liste des candidats admis à l'examen professionnel. Cette liste fait 
mention de la spécialité et, le cas échéant, de la discipline choisie 
par le candidat.  

Programme  

Pas de programme réglementaire fixé pour ces concours, à la date 
de rédaction de cette fiche. 
 

Recrutement et Nomination 
Les lauréats pourront être nommés sur décision de l’autorité 
territoriale d’emploi,  après inscription sur un tableau 
d’avancement établi après avis de la CAP compétente. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=779CA95D9F33FF675839369ED25DF580.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022018443&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=779CA95D9F33FF675839369ED25DF580.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000022018443&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=779CA95D9F33FF675839369ED25DF580.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000025597236&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=779CA95D9F33FF675839369ED25DF580.tpdjo13v_3&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000025597236&categorieLien=cid
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La réussite à l’examen ne vaut pas nomination.  


